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Gestion opérationnelle E5

Modalités Une étude de cas Le QCMLes compétences L’évaluation

https://drive.google.com/file/d/14G4mFxHMN9dvPK76f7hppgnFM2jbDIp1/view


MODALITÉS E5

Épreuve ponctuelle

Forme: Écrite

Durée: 3 heures

Coefficient: 3



Exemple de QCM (sujet exemple Le Pal)

PARTIE 2 - QCM 

 
À l’aide de vos connaissances et des informations fournies, indiquez sur votre copie la 
ou les bonne(s) réponse(s). 
 
Une enseigne spécialisée dans la vente de fournitures de bureau (papeterie, 
fournitures et mobilier de bureau), dispose d’un catalogue de 8 000 références pour 
satisfaire sa clientèle professionnelle. 
 
Le client SAVIGNAC SA, lui commande 3 tables de réunion WINSOR et 12 chaises 
ERA qu’il s’engage à payer à la livraison. 
 
➢ Conditions générales de vente : 

• 3% de remise pour toute commande dont le montant brut HT est supérieur à 1 500 € 

• 2% d’escompte pour paiement à la livraison. 
 
➢ Tarifs catalogue HT (TVA 20%)  

• Table WINSOR : 429 € 

• Lot de 4 chaises ERA : 139 € 



Les tables WINSOR sont des modèles en fin de série. Pour cette raison, une réduction 
de 20% est accordée sur le tarif catalogue. 
 

1. Le net à payer TTC s’élève à : 
a. 1 635,84 €  b. 1 555,02 € 
c. 1 701,20 €  d. Autre. A préciser. 

 
A la livraison, le client a constaté qu’un lot de 4 chaises était endommagé. Il vous 
retourne la marchandise. 
 

2.  Le net de l’avoir en votre faveur s’élève à : 
a. 166,80 €  b. 158,56 € 
c. 139 €  d. Autre. A préciser. 
 



Une ristourne de fin d’année est accordée aux clients. 
Le barème de ristourne est établi par tranches progressives de chiffre d’affaires selon 
les modalités suivantes :  
 

Tranches 
de C.A. HT  

en € 
0 à 500 500 à 750 750 à 1200 1200 à 1800 >1800 

Taux de 
ristourne 
accordé 

0% 1% 2% 3% 5% 

 
En fin d’année l’entreprise a réalisé avec ce client un chiffre d’affaires TTC d’un 
montant de 3 600 €. 
 

1.  La ristourne de fin d’année accordée à ce client s’élève à : 
a. 89,50 €   b. 150,00 € 
c. 165,87 €   d. Autre. A préciser. 

Présentez votre raisonnement. 



Les compétences E5
15 critères d’évaluation

Gérer les opérations 
courantes

Exemples :
• Les approvisionnements sont assurés et optimisés
• Les calculs de trésorerie sont justes
• Les risques sont anticipés…

Prévoir et budgétiser 
l’activité

Exemples :
• Les objectifs fixés sont réalistes
• Les propositions de décision d’investissement sont pertinentes…

Analyser les 
performances

Exemples :
• Les tableaux de bord sont opérationnels
• Les comptes rendus sont adaptés et exploitables…

• Évaluation par sondage



L’évaluation E5

✓ Une évaluation par niveau de compétence atteint (TI, I, S, TS)

✓ A chaque niveau correspond un nombre de points

✓ A un profil de compétences, correspond la note à l’épreuve

Une grille d’évaluation des compétences







LES MODALITÉS DE LA  CERTIFICATION

Les épreuves

▪ E41 DÉVELOPPEMENT DE LA RELATION CLIENT ET 
VENTE CONSEIL

▪ E42 ANIMATION , DYNAMISATION DE L’OFFRE 
COMMERCIALE

▪ E5 GESTION OPÉRATIONNELLE

▪ E6 MANAGEMENT DE L’ÉQUIPE COMMERCIALE

▪ EPREUVES FACULTATIVES
▪ COMMUNICATION EN LANGUES ÉTRANGÈRE 2
▪ EF2 PARCOURS DE PROFESSIONNALISATION À 

L’ÉTRANGER
▪ EF3 ENTREPRENEURIAT



L’objectif de la sous-épreuve E41 est de valider les 
compétences du candidat correspondant au bloc n°1 
« Développer la relation client et assurer la vente conseil » 

• Assurer la veille informationnelle ;

• Réaliser des études commerciales ;

• Vendre ;

• Entretenir la relation client.

E 41   CCF 
Coefficient 3





Compte rendu forme ponctuelle











L’objectif de la sous-épreuve E42 est de valider les 
compétences du candidat correspondant au bloc n°2 « 
Animer et dynamiser l’offre commerciale » :

• Élaborer et adapter en continu l’offre de produits et de 
services;

• Organiser l’espace commercial ;

• Développer les performances de l’espace commercial ;

• Mettre en place la communication commerciale ;

• Évaluer l’action commerciale.

E 42   CCF 
Coefficient 3





Compte rendu forme ponctuelle



Critères d’évaluation

L’analyse de la demande et de l’offre est pertinente.
L’offre proposée est adaptée aux caractéristiques locales et est cohérente avec la politique 
commerciale de l’enseigne.
Les achats des clients sont facilités par des linéaires bien approvisionnés et vendeurs.
L’agencement de l’espace commercial facilite le travail du personnel et contribue au confort 
d’achat des clients.
La réglementation, les règles d’hygiène et de sécurité sont respectées.
Les principes d’agencement de l’enseigne sont mis en œuvre.
Les propositions d’animations et d’opérations promotionnelles sont cohérentes avec le 
contexte local et avec la politique commerciale de l’enseigne.
Le choix des outils et des messages de communication est approprié.
Les retombées de la communication commerciale sont analysées. 
Les performances d’implantation sont analysées.
Les propositions d’axes d’amélioration ou de développement tiennent compte des réalités 
locales et, le cas échéant, nationales.







Management de l’équipe commerciale E6

Modalités
Cas d’entreprise

Cas de référence national

Épreuve 
ponctuelle

Basé sur le cas de référence

Situation 
d’évaluation



MODALITÉS E6

C.C.F
Quand? Sur la deuxième année de formation

Qui? Le(s) enseignant(s) en charge de l'enseignement 
"Management de l'équipe commerciale".

Comment? Via une ou plusieurs situations d'évaluation qui 
prennent appui sur un cas d'entreprise de 
référence.

Organisation Évaluation par sondage ;
Épreuve orale et pratique ;
Timing conditionné par les attendus .



Cas d’entreprise E6

Diffusé via la circulaire nationale d'organisation

Contexte de référence pour le CCF et l'épreuve ponctuelle

Permet de cibler l'ensemble des compétences

https://drive.google.com/file/d/1uq1tnJbWcEesF7s9sNfnZwsRr95HFiuF/view?usp=sharing


Épreuve ponctuelle E6

Une démarche de construction identique à la forme CCF

Un dossier support constitué d'annexes extraites du cas 
national de référence

Exemple

https://drive.google.com/file/d/1cTere4eYJmo8nbTyvcyIGfGnOuuaAltU/view?usp=sharing






Les épreuves facultatives

Le parcours de professionnalisation à l’étranger

Rappel : 2 mois obligatoires à l’étranger

L’entrepreneuriat


















